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Commissaire enquêteur : André LE MORVAN 
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PROCES-VERBAL DE SYNTHESE  
DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC   

recueillies à l’occasion de l’enquête publique portant sur la déclaration de projet valant mise 
en compatibilité du plan local d'urbanisme  
de la Métropole Européenne de Lille (MEL) 

Projet de construction de la nouvelle cité administrative de Lille 
Maître d'Ouvrage : l'Etat, par le Préfet du Nord, 

Territoire concerné : commune de Lille 
 

REFERENCES :  
 

- Code de l’Environnement, article R.123-18 ; 
- Décision n° E21000017/59 du 22 février 2021 de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Lille ; 
- Arrêté en date du 8 mars2021 modifié le 2 avril 2021 de Monsieur le Préfet du Nord. 
 

PIECE JOINTE :  
 

Procès-verbal de synthèse des observations et propositions du public. 
 

************************************** 
Madame Odile LEFRERE,  
Cheffe de projet immobilier pour la construction  
de la nouvelle Cité Administrative de Lille,  
Mission Transition Ecologique et Solidaire et Immobilier de l’Etat,  
Direction Départementale des Territoires et de la Mer du département du Nord, 
 

L’enquête publique portant sur la demande présentée par la Préfecture du département du 
Nord portant sur la déclaration de projet valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme 
de la Métropole Européenne de Lille (MEL) sur la commune de Lille s’est terminée le 22 avril 
2021 sans dysfonctionnement constaté.  
 

Elle aura été marquée par les adaptations nécessitées par le contexte d’état d’urgence 
sanitaire notamment par la modification du lieu des permanences reporté en mairie principale 
de Lille en lieu et place de la mairie de quartier de Moulins-Lille. Une seule contribution a été 
enregistrée sur les registres mis à la disposition du public. 
 

Merci de bien vouloir, conformément aux dispositions de l’article R123-18 du Code de 
l’Environnement, me transmettre, sous 15 jours, soit avant le 12 mai 2021, délai de rigueur, 
vos observations éventuelles en réponse au regard de chacune des remarques exprimées et 
sous forme de fichier informatique, format « Word », suivant la procédure définie en préambule 
méthodologique à ce document. 
 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame, mes respectueuses salutations. 
 

Lille le, 29 avril 2021 
 

             Pour le Maître d’Ouvrage                                                          Le commissaire enquêteur 
            Madame Odile LEFRERE                                                         André LE MORVAN 
Cheffe de projet immobilier - DDTM du Nord 
 
 
                Pris connaissance                                                                  Remis et commenté 
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A- Préambule méthodologique :  

 
Ce présent procès-verbal de synthèse concerne les observations et propositions du 
public recueillies à l’occasion de l’enquête publique (décision n° E21000017/59 du 22 
février 2021 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille) portant sur la 
déclaration de projet valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la 
Métropole Européenne de Lille, dans le cadre du projet de construction de la nouvelle 
cité administrative qui s’est  déroulée du 6 avril 2021 au 22 avril 2021 soit pendant 17 
jours consécutifs sans dysfonctionnement constaté. 
 
Cette enquête aura été marquée par les adaptations nécessitées par le contexte d’état 
d’urgence sanitaire notamment par la modification du lieu des permanences reporté 
en mairie principale de Lille en lieu et place de la mairie de quartier de Moulins-Lille 
(arrêté en date du 8 mars2021 modifié le 2 avril 2021 de Monsieur le Préfet du Nord) 
justifiée par la fermeture des mairies de quartier de la ville de Lille pendant 4 semaines 
à compter du 6 avril 2021. 
 
Il convient néanmoins de signaler une très faible participation du public (une seule 
contribution a été enregistrée sur les registres mis à la disposition du public). 
 
Le procès-verbal de synthèse abordera successivement l’analyse quantitative puis 
qualitative de la contribution du public. Le présent document a été remis et commenté 
le 29 avril 2021 au représentant du maître d’ouvrage d’une part en version papier 
d’autre part en version informatique « Word ». Conformément aux dispositions de 
l’article R123-18 du Code de l’environnement. Celui-ci transmettra au commissaire 
enquêteur, sous 15 jours, soit avant le 12 mai 2021, délai de rigueur, ses observations 
éventuelles en réponse au regard de chacun des questionnements exprimés et sous 
forme de fichier informatique, format « Word ». 
 
Le mémoire en réponse comportera, au regard de chac un des thèmes exprimés, 
les réponses en caractères italiques de couleur ble ue gras. Celles-ci seront 
argumentées, autant que faire se peut, qu’elles soi ent positives ou négatives.  
 
D’autre part, il conviendrait d’indiquer, outre le traitement de la problématique 
posée (le quoi), les leviers (objectifs, règles, et c.), et les moyens (le comment et 
le quand) qui seront éventuellement employés notamm ent en évoquant les 
aspects réglementaires. 
 
 
B- Observations et propositions exprimées : 
 
Toutes les observations et propositions ont été prises en compte. 
 
Toutes les contributions ont été validées pour publication sur le site dématérialisé sans 
qu’aucune modération ne soit nécessaire. 
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1- Analyse quantitative :  

Les statistiques du site de mise à disposition du dossier au public font état de 78 
visiteurs différents, 67 téléchargements et 63 visionnages de documents du dossier. 
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Pendant la durée de l’enquête, une seule contribution a été exprimées (déposée sur 
le registre dématérialisé le 22 avril 2021 à 15 h 51). Elle a été immédiatement reportée 
dans le registre papier du siège de l’enquête afin d’être mise à disposition des visiteurs 
éventuels. 
 

 
 
Les documents les plus consultés sont outre le résumé non technique (16), l’arrêté et 
l’avis d’enquête (13), l’annexe 4 relative à l’étude de circulation (13), l’annexe 3 relative 
au diagnostic faune flore (10), l’annexe 2 du SDIT (10) et le dossier d’enquête 
préalable concernant la déclaration de projet (10). 
 

 
 
A l’occasion des permanences nous avons reçu une personne (Monsieur Pierre-Yves 
LAOUENAN se présentant en qualité de Conseiller de Quartier de Moulins) venue se 
renseigner. Elle n’a pas souhaité inscrire de contribution sur le registre. 
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2- Analyse qualitative :  

 
Une seule observation a été déposée le 2 avril 2021 à 15 heures 51 minutes. 
 
« Par Lille Verte 
 
Bonjour, 
 
Lille Verte, groupe d'élu.e.s à la Mairie de Lille, souhaite déposer sa contribution 
dans le cadre de cette enquête publique. 
 
Lille Verte demande concertation et transparence de la part de la ville de Lille sur 
l'aménagement global du secteur de l'Entre 2 Portes. Nous appelons également au 
conditionnement de ce projet de construction à une opération d'aménagement global, 
et à l'avis de l'autorité environnementale. 
 
Retrouvez l'ensemble de notre contribution sur le PDF en pièce jointe. 
 
Cordialement, 
 
Le groupe Lille Verte » 
PJ 

******************************* 
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